
 

Dès la déclaration de grossesse, les 
femmes enceintes peuvent bénéficier 
d’un entretien individuel ou en couple 
pour parler du  
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Réseau Périnatal Réunion 

46D, allée des Aubépines - Bassin Plat 

97410 Saint Pierre 

Téléphone : 0262 35 15 59  

Télécopie : 0262 35 16 65  

Messagerie : repere@wanadoo.fr 

Site Internet :  www.perinat-reunion.org 

Liste des professionnelles du secteur  

effectuant l’entretien prénatal 

Ville Nom Tél 

Saint 
André 

BARRET BOYER D. HAZIFOU 

SINDRAYE S. 
0262 51 60 35 

DAMOIZEAU SENEQUE M.C. 

(Salazie) 
0262 47 87 05 

DIETSCH Sandra 0262 58 72 07 

LAW KWAI N.– 

POBEDINSKY MIOCHE R. 
0262 46 82 30 

MERIAUX Valérie (PMI) 0262 46 01 45 

Saint  
Benoit 

GUILLEMANT A; - 

MONTBRESSOUS M.P. - 

ROCHEFEUILLE V. 
0262 47 34 62 

LEVENEUR M.L. - SUMATRA 

F. 
0262 37 47 72 

MAUVE Camille (PMI) 0262 50 20 00 

HOAREAU Corinne  (Bras Panon -

Salazie (PMI) 
0262 51 53 53 

Sainte 
Suzanne 

BLANCHARD A.L. - 

GRAUVOGEL M. 
0262 52 73 22 

TEVANE Mylène 0262 31 85 64 

FRITEL Pascale ( PMI) 0262 55 20 49 



Quand 

L’idéal est de le faire dès la déclaration de 

grossesse pour bénéficier très tôt de toutes 

les informations concernant le déroulement 

de la grossesse. 

Vous avez la possibilité de faire cet      

entretien avec le professionnel de votre 

choix: 

◊ Sage-femme (libérale, de PMI, de 

maternité). Le métier de Sage-femme 

est une profession médicale. 

◊ Médecin (généraliste, gynécologue, 

obstétricien) formé à  cet  entretien. 

Déroulement: 

Sa durée est d’au moins 45 minutes. 

Ce n’est pas une consultation    

médicale habituelle: vous ne serez 

pas examinée. 

C’est un temps pour écouter, vous 

informer et échanger, dans le but de 

mieux organiser le suivi  

de cette grossesse. 

 

Ce qui sera dit pendant cet  

entretien restera confidentiel. 

 

Vous déciderez avec le  

professionnel de ce  

que vous souhaitez  

partager et avec  

qui. 

Vous n’avez pas besoin d’une prescription 

médicale. 

Le coût de cet entretien est intégralement 

pris en charge par la sécurité sociale. 

Qui fait l’entretien 

Modalités: 


